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Union des fédérations des fonctions publiques et assimilés 
(U.F.F.A.) C.F.D.T. : huit décharges; 

Union générale des fédérations de fonctionnaires (U.G.F.F.) 
C.G.T. : six décharges ; 

Fédération générale autonome des fonctionnaires, agents et 
ouvriers de l'Etat et des  services publics (F.G.A.F.) : 
deux décharges ; 

Fédération générale C.F.T.C. des syndicats chrétiens de fonction
nairc�s, agents de l'Etat et des collectivités territoriales : 
deux décharges ; 

Fédération française des cadres de la fonction publique C.G.C. : 
deux décharges. 

Art. 2. - Les fédérations syndicales de fonctionnaires visées à 
l'article ter ci-dessus désignent les bénéficiaires des décharges de ser
vice qui leur sont attribuées. Elles font part de leur choix au 
ministre chargé de la fonction publique, qui en informe les ministres 
gestionnaires des agents concernés, 

An. 3. - Les agents déchargés de service en application du der
nier alinéa de l'article 16 du décret du 28 mai 1982 susvisé et du 
présent arrêté sont considérés comme demeurant en activité dans 
leurs départements ministériels respectifs et continuent à être rému
nérés par ces derniers. 

Art. 4. - L'arrêté du 5 juillet 1983 est abrogé. 
Art. S. - Le présent anité sera publié au Journal officiel de la 

République française. 
Fait à Paris, le 18 novembre 1986. 

Le minisire délégué auprès du JJremier ministre. 
chargé de la fonction publique et du Plan, 

HERVÉ DE CHARETTE 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, 
des finances et de la privatisation, 

chargé du budget, 
ALAIN JUPPt 

MINIST!RE DE L'!CONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PRIVATISATION 

Ordonnance n• 88-1243 du I•• décembre 1988 
relative à la liberté daa prix at da la concurrenca 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d'Eta� 

ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, 
et du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 : 
Vu la loi n• 86-793 du 2 juillet 1986 autorisant le Gou

vernement à prendre diverses mesures d'ordre économique 
et social, notamment son article 1 cr ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne: 

TITRE I" 
DE LA LIBERTE DES PRIX 

Art. l". - L'ordonnance n• 45-1483 du 30 juin 1945 est 
abrogée. Les prix des biens, produits et services relevant 
antérieurement de ladite ordonnance sont librement déter
minés par le jeu de 1a concurrence. 

Toutefois, dans les secteurs ou les zones où la concur
rence par les prix est limitée en raison soit de situations de 
monopole ou de difficultés durables d'approvisionnement, 
soit de dispositions législatives ou réglementaires, un décret 
en Conseil d'Etat peut réglementer les prix après consulta
tion du Conseil de 1a concurrence, 

Les dispositions des deux premiers alinéas ne font pas 
obstacle à ce que le Gouvernement arrête, par décret en 
Conseil d'Etat, contre des hausses excessives de prix, des 
mesures temporaires motivées par une situation de crise, 
des circonstances exceptionnelles, une· calamité pub1ique ou 
une situation manifestement anormale du marché dans un 
secteur déterminé. Le décret est pris après consultation du 
Conseil national de la consommation. JI précise sa durée 
de validité qui ne peut excéder six mois. 

TITRE II 
DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE 

Art. 2. - Il est créé un Conseil de la concurrence com
prenant Seize membres nommés pour une durée de six ans 
par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'éco
nomie. 

Il se compose de 
1. Sept membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, 

de la Cour des comptes, de la Cour de cassation ou des 
autres juridictions administratives ou judiciaires ; 

2. Quatre personnalités choisies en raison de leur compé
tence en mati�re économique ou en mati�re de concurrence 
et de consommation : 

3. Cinq personnalités exerçant ou ayant exercé leurs acti
vités dans les secteurs de la production, de la distribution, 
de l'artisanat, des services ou des professions libérales. 

Le président et les deux vice-présidents sont nommés, à 
raison de deux au moins, parmi les membres ou anciens 
membres du Conseil d'Etat ou de la Cour des comptes ou 
parmi les magistrats ou anciens magistrats hors hiérarchie 
de l'ordre judiciaire et un au plus parmi les catégories de 
personnalités mentionnées aux 2 et 3 ci-dessus. 

Les quatre personnalités prévues au 2 sont choisies sur 
une liste de huit noms présentée par les sept membres 
prévus au 1. 

Le mandat des membres du Conseil de la concurrence 
est renouvelable. 

Art. 3. - Le président et les vice-présidents exercent 
leurs fonctions à plein temps. Ils sont soumis aux règles 
d'incompatibilité prévues pour les emplois publics. 

Est déclaré démissionnaire d'office par le ministre tout 
membre du conseil qui n'a pas participé, sans motif 
valable, à trois séances consécutives ou qui ne remplit pas 
les obligations prévues aux deux alinéas ci-dessous. 

Tout membre du conseil doit infonner le président des 
intérêts qu'il détient ou vient à acquérir et des fonctions 
qu'il exerce dans une activité économique. 

Aucun membre du conseil ne peut délibérer dans une 
affaire où il a un intérêt ou s'il représente ou a représenté 
une des parties intéressées. 

Le commissaire du Gouvernement auprès du conseil est 
désigné par le ministre chargé de l'économie. 

Art. 4. - Le conseil peut siéger soit en formation plé
nière, soit en sections, soit en commission permanente. La 
commission permanente est composée du président et des 
deux vice-p.résidents. 

En cas de partage égal des voix, la voix du président de 
la formation est prépondérante. 

Le rapporteur général et les rapporteurs permanents sont 
nommés sur proposition du président par arrêté du ministre 
chargé de l'économie. Les autres rapporteurs sont désignés 
par le président. 

Les crédits attribués au Conseil de la concurrence pour 
son fonctionnement sont inscrits au budget du ministère 
chargé de l'économie. 

Le président est ordonnateur des recettes et des dépenses 
du conseil. 

Art. 5. - Le Conseil de la concurrence peut être consulté 
par les commissions parlementaires sur les propositions de 
lois ainsi que sur toute question concernant la concurrence. 

Il donne son avis sur toute question de concurrence à la 
demande du Gouvernement. Il peut également donner son 
avis sur les mêmes questions à la demande des collectivités 
territoriales, des organisations professionnelles et syndi• 
cales, des organisations de consommateurs agréées, des 
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chambres d'agriculture, des chambres de métiers ou des 
chambres de commerce et d'industrie, en ce qui concerne 
les intérêts dont elles ont la charge. 

Art. 6. - Le conseil est obligatoirement consulté par le 
Gouvernement sur tout projet de texte réglementaire insti
tuant un régime nouveau ayant directement pour effet : 

1. De soumettre l'exercice d'une profession ou l'accès à 
un marché à des restrictions quantitatives ; 

2. D'établir des droits exclusifs dans certaines zones ; 
3. D'imposer des pratiques uniformes en matière de prix 

ou de conditions de vente. 

TITRE III 

DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES 

Art. 7. - Sont prohibées, lorsqu'elles ont pour objet ou 
peuvent avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les actions 
concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou 
coalitions, notamment lorsqu'elles tendent à : 

1. Limiter l'accès au marché ou lé libre exercice de la 
concurrence par d'autres entreprises ; 

2. Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du 
marché en favorisant artificiellement leur hausse ou leur 
baisse ; 

3. Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les 
investissements ou le progrès technique : 

4. Répartir les marchés ou les sources d'approvisionne
ment. 

Art. 8. - Est prohibée, dans les mêmes conditions, l'ex
ploitation abusive par une entreprise ou un groupe d'entre
prises : 

1. D'une position dominante sur le marché intérieur ou 
une partie substantielle de celui-ci ; 

2. De l'état de dépendance économique dans lequel se 
trouve, à son égard, une entreprise cliente ou fournisseur 
qui ne dispose pas de solution équivalente. 

Ces abus pèuvent notamment consister en refus de vente, 
en ventes liées ou en conditions de vente discriminatoires 
ainsi que dans la rupture de relations commerciales éta
blies, au seul motif que le partenaire refuse de se soumettre 
à des conditions commerciales injustifiées. 

Art. 9. - Est nul tout engagement, convention ou clause 
contractuelle se rapportant à une pratique prohibée par les 
articles 7 et 8. 

Art. 10. - Ne sont pas soumises aux dispositions des 
articles 7 et 8 les pratiques 

1. Qui résultent de l'application d'un texte législatif ou 
d'un texte réglementaire pris pour son application ; 

2. Dont les auteurs peuvent justifier qu'elles ont pour 
effet d'assurer un progrès économique et qu'elles réservent 
aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en 
résulte, sans donner aux entreprises intéressées la possibilité 
d'éliminer la concurrence pour une partie substantielle des 
produits en cause. Ces pratiques ne doivent imposer des 
restrictions à la concurrence que dans la mesu.re où elles 
sont indispensables pour atteindre cet objectif de progrès. 

Certaines catégories d'accords, notamment lorsqu'ils ont 
pour objet d'améliorer la gestion des entreprises moyennes 
ou petites, peuvent être reconnues comme satisfaisant à ces 
conditions par décret pris après avis conforme du Conseil 
de la concurrence. 

Art. 1 1. - Le Conseil de la concurrence peut être saisi 
par le ministre chargé de l'économie. Il peut se saisir d'of
fice ou être saisi par les entreprises ou, pour toute affaire 
qui concerne les intérêts dont ils ont la charge, par les 
organismes visés au deuxième alinéa de l'article 5. 

Il examine si les pratiques dont il est saisi entrent dans 
le champ des articles 7 et 8 ou peuvent se trouver justifiées 
par application de l'article 10. Il prononce, le cas échéant, 
des sanctions et des injonctions. 

Lorsque les faits lui paraissent de nature à justifier l'ap
plication de l'article 17, il adresse le dossier au procureur 
de la République. Cette transmission interrompt la prescrip
tion de l'action publique. 

1 
' 

Art. 12. - Le Conseil de la concurrence peut, après 
audition des intéressés, prendre les mesures conservatoires 
qui lui sont demandées par le ministre chargé de l'éco
nomie, par les personnes mentionnées au deuxième alinéa 
de l'article 5 ou par les entreprises. 

Ces mesures ne peuvent intervenir que si la pratique 
dénoncée porte une atteinte grave et immédiate à l'éco
nomie générale, à celle du secteur intéressé, à l'intérêt des 
consommateurs ou à l'entreprise plaignante. 

Elles peuvent comporter la suspension de la pratique 
concernée ainsi qu'une injonction aux parties de revenir à 

l'état antérieur. Elles doivent rester strictement limitées à ce 
qui est nécessaire pour faire face à l'urgence. 

Elles peuvent faire l'objet d'un recours en référé devant 
le président d� la section du contentieux du Conseil d'Etat. 

Les mesures conservatoires sont publiées au Bulletin offi
ciel de la concurrence. de la consommation et de la répression 
des fraudes. 

Art. 13. - Le Conseil de la concurrence peut ordonner 
aux intéressés de mettre fin aux pratiques anticoncurren
tielles dans un délai déterminé ou imposer des conditions 
particulières. 

Il peut innîger une sanction pécuniaire applicable soit 
immédiatement, soit en cas d'inexécution des injonctions. 

Le montant maximum de la sanction est, pour une entre
prise, de 5 p. 100 du montant du chiffre d'affaires hors 
taxes réalisé en France au cours du dernier exercice clos. Si 
le contrevenant n'est pas une entreprise, le maximum est de 
dix millions de francs. 

Le Conseil de la concurrence peut ordonner la publica
tion de sa décision dans les journaux ou publications qu'il 
désigne, l'affichage dans les lieux qu'il indique et l'inser
tion de sa décision dans le rapport établi sur les opérations 
de l'exercice par les gérants, le conseil d'administration ou 
de directoire de l'entreprise. Les frais sont supportés par la 
personne intéressée. 

Art. 14. - Si les mesures et• injonctions prévues aux 
articles 12 et 13 ne sont pas respectées, le conseil peut pro
noncer une sanction pécuniaire dans les limites fixées à 

l'article 13. 

Art. 15. - Les décisions du Conseil de la concurrence 
sont communiquées aux intéressés et au ministre chargé de 
l'économie qui peuvent, dans les deux mois, fonner un 
recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat. 

Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la 
concu"ence, de la consommation et de la répression des 

fraudes. Le ministre chargé de l'économie veille à leur exé
cution. 

Le recours n'est pas suspensif. 

Art. 16. - Les sanctions pécuniaires sont recouvrées 
comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine. 

Art. 17. - Sera punie d'un emprisonnement de six mois 
à quatre ans et d'une amende de 5 000 à 500 000 F ou de 
l'une de ces deux peines seulement toute personne phy
sique qui, frauduleusement, aura pris une part personnelle 
et déterminante dans la conception, l'organisation ou la 
mise en œuvre de pratiques visées aux articles 7 et 8. 

Le tribunal peut ordonner que sa décision soit publiée 
intégralement ou par extraits clans les journaux qu'il 
désigne, aux frais du condamné. 

Art. 18. - L'instruction et la procédure devant le Conseil 
de la concurrence sont pleinement contradictoires. 

Art. 19. - Le Conseil de la concurrence peut déclarer, 
par décision motivée, la saisine irrecevable s'il estime que 
les faits invoqués n'entrent pas dans le champ de sa com
pétence ou ne sont pas appuyés d'éléments suffisamment 
probants: 

Art. 20. - Le Conseil de la concurrence peut décider 
après que l'auteur de la saisine et le commissaire du Gou
vernement ont été mis à même de consulter le dossier et de 
faire valoir leurs observations, qu'il n'y a pas lieu de pour
suivre la procédure . 

.. , . 
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Art. 21 .  - Sans préjudice des mesures prévues à l'ar
ticle 12, le conseil notifie les griefs aux intéressés ainsi 
qu'au commissaire du Gouvernement, qui peuvent consulter 
le dossier et présenter leurs observations dans un délai de 
deux mois. 

Le rapport est ensuite notifié aux parties, au commissaire 
du Gouvernement et aux ministres intéressés. Il est accom
pagné des documents sur lesquels se fonde le rapporteur et 
des observations faites, le cas échéant, par les intéressés. 

Les parties ont un délai de deux mois pour présenter un 
mémoire en réponse qui peut être consulté dans les quinze 
jours qui précédent la séance par les personnes visées à 
l'alinéa précédent. 

Art. 22. - Le président du Conseil de la concurrence 
peut, après notification des griefs aux parties intéressées, 
décider que l'affaire sera portée devant la commission per
manente, sans établissement préalable d'un rapport. Cette 
décision est notifiée aux parties qui peuvent dans les 
quinze jours demander le renvoi au conseil. 

La commission permanente peut prononcer les mesures 
prévues à l'article 13. Toutefois, la sanction pécuniaire pro
noncée ne peut excéder 500 000 F pour chacun des auteurs 
de pratiques prohibées. 

Art. 23. - Le président du Conseil de la concurrence 
peut refuser la communication de pièces mettant en jeu le 
secret des affaires, sauf dans les cas où la communication 
ou la consultation de ces documents est nécessaire à la pro
cédure ou à l'exercice des droits des parties. Les pièces 
considérées sont retirées du dossier. 

Art. 24. - Sera punie des peines prévues à l'article 378 
du code pénal la divulgation par l'une des parties des 
informations concernant une autre partie ou un tiers et 
dont elle n'aura pu avoir connaissance qu'à la suite des 
communications ou consultations auxquelles il aura été 
procédé. 

Art. 25. - Les séances du Conseil de la concurrence ne 
sont pas publiques. Seules les parties et le commissaire du 
Gouvernement peuvent y assister. Les parties peuvent 
demander à etre entendues par le conseil et se faire repré
senter ou assister. 

Le Conseil de la concurrence peut entendre toute per
sonne dont l'audition lui paraît susceptible de contribuer à 
son information. 

Le rapporteur général et le commissaire du Gouverne
ment peuvent présenter des observations. 

Le rapporteur général et le rapporteur assistent au déli
béré, sans voix délibérative. 

Art. 26. - Les juridictions d'instruction et de jugement 
peuvent communiquer au Conseil de la concurrence, sur sa 
demande, les procès-verbaux ou rapports d'enquête ayant 
un lien direct avec des faits dont le conseil est saisi. 

Le conseil peut !tre consulté par les juridictions sur les 
pratiques anticoncurrentielles définies aux articles 7 et 8 et 
relevées dans les affaires dont elles sont saisies. Il ne peut 
donner un avis qu'après une procédure contradictoire. Tou
tefois, s'il dispose d'informations déjà recueillies au cours 
d'une procédure antérie,ure, il peut émettre son avis sans 
avoir à mettre en œuvre la procédure prévue au présent 
texte. 

Le cours de la prescription est suspendu, le cas échéant, 
par la consultation du conseil. 

L'avis du conseil peut être publié après le non-lieu ou le 
jugement. 

Art. 27. - Le conseil ne peut être saisi de faits remon
tant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à 
leur recherche, leur constatation ou leur sanction. 

TITRE IV 

DE LA TRANSPARENCE 
ET DES PRATIQUES RESTRICTIVES 

Art. 28. - Tout vendeur de produit ou tout prestataire 
de services doit par voie de marquage, d'étiquetage, d'affi
chage ou par tout autre procédé approprié, informer le 

consommateur sur les prix, les limitations éventuelles de la 
responsabilité contractuelle et les conditions particulières 
de la vente, selon des modalités fixées par arrêtés du 
ministre chargé de l'économie, après consultation du 
Conseil national de la consommation. 

Art. 29. - Est interdite toute vente ou offre de vente de 
produits ou de biens ou toute prestation ou offre de presta• 
tion de services, faite aux consommateurs et donnant droit, 
à titre gratuit, immédiatement ou à tenne, à une prime 
consistant en produits, biens ou services sauf s'ils sont 
identiques à ceux qui font l'objet de la vente ou de la pres
tation. 

Cette disposition ne s'applique pas aux menus objets ou 
services de faible valeur ni aux échantillons. 

Art. 30. - Il est interdit de refuser à un consommateur 
la vente d'un produit ou la prestation d'un service, sauf 
motif légitime, et de subordonner la vente d'un produit à 
l'achat d'une quantité imposée ou à l'achat concomitant 
d'un autre produit ou d'un autre service ainsi que de 
subordonner la prestation d'un service à celle d'un autre 
service ou à l'achat d'un produit. 

Art. 31 .  - Tout achat de produits ou toute prestation de 
service pour une activité professionnelle doivent faire 
l'objet d'une facturation. 

Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la réalisa
tion de la vente ou la prestation du service. L'acheteur doit 
la réclamer. La facture doit être rédigée en double exem
plaire. Le vendeur et l'acheteur doivent en conserver 
chacun un exemplaire. 

La facture doit mentionner le nom des parties ainsi que 
leur adresse, la date de la vente ou de la prestation de ser� 
vice, la quantité, la dénomination précise, et le prix unitaire 
hors T.V.A. des produits vendus et des services rendus ainsi 
que tous rabais, remises ou ristournes dont le principe est 
acquis et le montant chiffrable lors de la vente ou de la 
prestation de service, quelle que soit leur date de règle� 
ment. 

Toute infraction aux dispositions du présent article sera 
punie d'une amende de 5 000 à 100 000 F. 

Art. 32. - Le I de l'article l" de la loi de finances 
n° 63-628 du 2 juillet 1963 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Est puni d'une amende de 5 000 à 100 000 F le com
merçant qui revend un produit en l'état à un prix inférieur 
à son prix d'achat effectif. Le prix d'achat effectif est pré
sumé être le prix porté sur la facture d'achat, majoré des 
taxes sur le chiffre d'affaires, des taxes spécifiques affé
rentes à cette revente et, le cas échéant, du prix du trans
port. » 

Art. 33. - Tout producteur, grossiste ou importateur est 
tenu .de communiquer à tout revendeur qui en fait la 
demande son barème de prix et ses conditions de vente. 
Celles-ci comprennent les conditions de règlement et, le cas 
échéant, les rabais et ristournes. 

Cette communication s'effectue par tout moyen conforme 
aux usages de la profession. 

Les conditions dans lesquelles un distributeur se fait 
rémunérer par ses fournisseurs, en contrepartie de services 
spécifiques, doivent être écrites. 

Art. 34. - Est puni d'une amende de 5 000 à 100 000 F 
le fait par toute personne d'imposer, directement ou indi
rectement, un caractère minimal au prix de revente d'un 
produit ou d'un bien, au prix d'une prestation de service 
ou à une marge commerciale. 

Art. 35. - Le délai de paiement par toute entreprise 
commerciale de ses achats de produits alimentaires péris. 
sables et de boissons alcooliques ayant supporté les droits 
de consommation prévus à l'article 403 du code général des 
impôts ne peut, à peine d'amende de 5 000 à 100 000 F, 
être supérieur à trente jours après la fin du mois de 
livraison. 

Art. 36. - Engage la responsabilité de son auteur et 
l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout pro
ducteur, commerçant, industriel ou artisan : 
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1. De pratiquer, à l'égard d'un partenaire économique, 
ou d'obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des 
conditions de vente ou des modalités de vente ou d'achat 
discriminatoires et non justifiés par des contreparties réelles 
en créant, de ce fait, pour ce partenaire,� un désavantage ou 
un avantage dans la concurrence ; 

2. De refuser de satisfaire aux demandes des acheteurs 
de produits ou aux demandes de preStations de service, 
lorsque ces demandes ne présentent aucun caractère 
anormal, qu'elles sont faites de bonne foi et que le refus 
n'est pas justifié par les dispositions de l'article 10 ; 

3. De subordonner la vente d'un produit ou la prestation 
d'un service soit à l'achat concomitant d'autres produits, 
soit à l'achat d'une quantité imposée, soit à la prestation 
d'un autre service. 

L'action est introduite devant la juridiction civile ou 
commerciale compétente par toute personne justifiant d'un 
intérêt, par le parquet, par le ministre chargé de l'économie 
ou par le président du Conseil de la concurrence, lorsque 
ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de 
sa compétence, une pratique mentionnée au présent article. 

Le président de la juridiction saisie peut, en référé, 
enjoindre la cessation des agissements en cause ou 
ordonner toute autre mesure provisoire. 

Art. 37. - I\ est interdit à toute personne d'offrir à la 
vente des produits ou de proposer des services en utilisant, 
dans des conditions irrégulières, le domaine public de 
l'Etat, des collectivités locales, et de leurs établissements 
publics. 

Aucune association ou coopérative d'entreprise ou d'ad• 
ministration ne peut, de façon habituelle, offrir des pro• 
duits à la vente, les vendre ou fournir des services si ces 
activités ne sont pas prévues par ses statuts. 

TITRE V 

DE LA CONCENTRATION ECONOMIQUE 

Art. 38. - Tout projet de concentration ou toute concen. 
tration de nature à porter atteinte à la concurrence notam. 
ment par création ou renforcement d'une position domi• 
nante peut être soumis, par le ministre chargé de 
l'économie, à l'avis du Conseil de la concurrence. 

Ces dispositions ne s'appliquent que lorsque les entre. 
prises qui sont parties à l'acte ou qui en sont l'objet ou qui 
leur sont économiquement liées ont soit réalisé ensemble 
plus de 25 p. 100 des ventes, achats ou autres transactions 
sur un marché national de biens, produits ou services subs• 
tituables ou sur une partie substantielle d'un tel marché, 
soit totalisé un chiffre d'affaires hors taxes de plus de sept 
milliards de francs, à condition que deux au moins des 
entreprises parties à la concentration aient réalisé un chiffre 
d•affaires d'au moins deux milliards de francs. 

Art. 39. - La concentration résulte de tout acte, quelle 
qu'en soit la forme, qui emporte transfert de propriété ou 
de jouissance sur tout ou partie des biens, droits et obliga
tions d'une entreprise ou qui a pour objet, ou pour effet, 
de permettre à une entreprise ou à un groupe d'entreprises 
d'exercer, directement ou indirectement, sur une ou plu
sieurs autres entreprises une influence déterminante. 

Art. 40. - Tout projet de concentration ou toute concen
tration ne remontant pas à plus de trois mois peut être 
soumis au ministre chargé de l'économie par une entreprise 
concernée. La notification peut être assortie d'engagements. 
Le silence gardé pendant deux mois vaut décision tacite 
d'acceptation du projet de concentration ou de la concen. 
tration ainsi que des engagements qui y sont joints. Ce 
délai est porté à six mois si le ministre saisit le Conseil de 
la concurrence. 

Art. 41. - Le Conseil de la concurrence apprécie si le 
projet de concentration ou la concentration apporte au 
progrès économique une contribution suffisante pour corn• 
penser les atteintes à la concurrence. Le conseil tient 
compte de la compétitivité des entreprises en cause au 
regard de la concurrence internationale. 

Art. 42. - Le ministre chargé de l'économie et le 
ministre dont relève le secteur économique intéressé peu. 
vent, à la suite de l'avis du Conseil de la concurrence, par 

1 
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arrêté motivé et en fixant un délai, enjoindre aux entre• 
prises, soit de ne pas donner suite au projet de concentra• 
tion ou de rétablir la situation de droit antérieure, soit de 
modifier ou compléter l'opération ou de prendre toute 
mesure propre à assurer ou à rétablir une concurrence suf
fisante. 

Ils peuvent également subordonner la réalisation de 
l'opération à l'observation de prescriptions de nature à 
apporter au progrès économique et social une contribution 
suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence. 

Ces injonctions et prescriptions s'imposent quelles que 
soient les stipulations des parties. 

Art. 43. - Le Conseil de la concurrence peut, en cas 
d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un 
état de dépendance économique, demander au ministre 
chargé de l'économie d'enjoindre, conjointement avec le 
ministre dont relève le secteur, par arrêté motivé, à l'entre
prise ou au groupe d'entreprises en cause de modifier, de 
compléter ou de résilier, dans un délai déterminé, tous 
accords et tous actes par lesquels s'est réalisée la concentra
tion de la puissance économique qui a permis les abus 
même si ces actes ont fait l'objet de la procédure prévue au 
présent titre. 

Art. 44. - La procédure applicable aux décisions du 
titre V est celle prévue au deuxième alinéa de l'article 21 et 
aux articles 23 à 25. Toutefois, les intéressés doivent pro• 
duire leurs observations en réponse à la communication du 
rapport dans un délai d'un mois. 

Ces décisions sont motivées et publiées au Bulletin officiel 
de la concullence, de la consommation et de la répression des 
fraudes avec l'avis du Conseil de la concurrence. 

En cas de non�respect de ces décisions ou des engage
ments mentionnés à l'article 40, le ministre chargé de l'éco
nomie et le ministre dont relève le secteur économique inté• 
ressé peuvent, après consultation du Conseil de la 
concurrence et dans les limites de son avis, prononcer une 
sanction pécuniaire dont le montant est défini confonné
ment au troisième alinéa de l'article 1 3  de la présente 
ordonnance. 

TITRE VI 

DES POUVOIRS D'ENQUIITES 

Art. 45. - Des fonctionnaires habilités à cet effet par le 
ministre chargé de l'économie peuvent procéder aux 
enquêtes nécessaires à l'application de la présente ordon• 
nance. 

Les rapporteurs du Conseil de la concurrence disposent 
des mêmes pouvoirs pour les affaires dont le conseil est 
saisi. 

Des fonctionnaires de catégorie A du ministère chargé de 
l'économie, spécialement habilités à cet effet par le garde 
des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition du 
ministre chargé de l'économie, peuvent recevoir des juges 
d'instruction des commissions rogatoires. 

Art. 46. - Les enquêtes donnent lieu à l'établissement de 
procès-verbaux et, le cas échéant, <le rapports. 

Les procès.verbaux sont transmis à l'autorité compétente. 
Un double en est laissé aux parties intéressées. lls font foi 
jusqu'à preuve contraire. 

Art. 47. - Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux, 
terrains ou moyens de transports à usage professionnel, 
demander la communication des livres, factures et tous 
autres documents professionnels et en prendre copie, 
recueillir sur convocation ou sur place, les renseignements 
et justifications. 

Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de 
désigner un expert pour procéder à toute expertise contra• 
dictoire nécessaire. 

Art. 48. - Les enquêteurs ne peuvent procéder aux 
visites en tous lieux, ainsi qu'à la saisie de documents, que 
dans le cadre d'enquêtes demandées par le ministre chargé 
de l'économie ou le Conseil de la concurrence et sur auto• 
risation judiciaire donnée par ordonnance du président du 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont 

Ill! ,. 
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situés les lieux à visiter ou d'un juge délégué par lui. 
Lorsque ces lieux sont situés dans le ressort de plusieurs 
juridictions et qu'une action simultanée doit être menée 
dans chacun d'eux, une ordonnance unique peut être déli
vrée par l'un des présidents compétents. 

Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui 
lui est soumise est fondée : cette demande doit comporter 
tous les éléments d'information de nature à justifier la 
visite. 

La visite et la saisie s'effectuent sous l'autorité et le 
contrôle du juge qui les a autorisées. Il désigne un ou plu
sieurs officiers de police judiciaire chargés d'assister à ces 
opérations et de le tenir informé de leur déroulement. Lors
qu'elles ont lieu en dehors du ressort de son tribunal de 
grande instance, il délivre une commission rogatoire pour 
exercer ce contrôle au président du tribunal de grande ins
tance dans le ressort duquel s'effectue la visite. 

Le juge peut se rendre dans les locaux pendant l'inter
vention. A tout moment, il peut décider la suspension .ou 
l'arrêt de la visite. 

L'ordonnance mentionnée au premier alinéa du présent 
article n'est susceptible que d'un pourvoi en cassation selon 
les règles prévues par le code de procédure pénale. Ce 
pourvoi n'est pas suspensif. 

La visite, qui ne peut commencer avant six heures ou 
après vingt et une heures, est effectuée en présence de l'oc
cupant des lieux ou de son représentant. 

Les enquêteurs, l'occupant des lieux ou son représentant 
ainsi que l'officier de po1ice judiciaire peuvent seuls 
prendre connaissance des pièces et documents avant leur 
saisie. 

Les inventaires et mises sous scellés sont réalisés confor
mément à l'article 56 du code de procédure pénale. 

Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont 
transmis au juge qui a ordonné la visite. 

Les pièces et documents qui ne sont plus utiles à la 
manifestation de la vérité sont restitués à l'occupant des 
lieux. 

Art. 49. - Le président du Conseil de la concurrence est 
informé sans délai du déclenchement et de l'issue des 
investigations mentionnées à l'article 48 lorsqu'elles ont été 
diligentées à l'initiative du ministre charJé de l'économie et 
qu'elles se rapportent à des faits suscepUbles de relever des 
articles 7 et 8 ci-dessus. 

Il peut proposer au conseil de se saisir d'office. 
Art. 50. - Le président du Conseil de la concurrence 

désigne, pour l'examen de chaque affaire, un ou plusieurs 
rapporteurs. A sa demande, l'autorité dont dépendent les 
agents visés à l'article 45 désigne les enquêteurs et fait pro
céder sans délai à toute enquête que le rapporteur juge 
utile. Ce dernier définit les orientations de l'enquête et est 
tenu informé de son déroulement. 

Art. 5 1 .  - Les enquêteurs peuvent, sans se voir opposer 
le secret professionnel, accéder à tout document ou élément 
d'information détenu par les services et établissements de 
l'Etat et des autres collectivités publiques. 

Art. 52. - Sera puni d'un emprisonnement de deux à six 
mois et d'une amende de 5 000 à 50 000 F, ou de l'une de 
ces deux peines seulement, quiconque se sera opposé, de 
quelque façon que ce soit, à l'exercice des fonctions dont 
les agents désignés à l'article 45 et les rapporteurs du 
Conseil de la concurrence sont chargés en application de la 
présente ordonnance. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 53. - Les règles définies à la présente ordonnance 
s'appliquent à toutes les activités de production, de distri
bution et de services, y compris celles qui sont le fait de 
personnes publiques. 

Art. 54. - La juridiction peut condamner solidairement 
les personnes morales au paiement des amendes pro
noncées contre leurs dirigeants en vertu des dispositions de 
la présente ordonnance et des textes pris pour son applica
tion. 

Art. SS .  - En cas de condamnation au titre des 
articles 31 ,  32, 34 et 35, la juridiction peut, outre les peines 
prononcées, ordonner que sa décision soit publiée, intégra
lement ou par extraits,. dans les journaux qu'elle désigne, 
aux frais du condamné. 

Le maximum des amendes pourra être porté à 200 000 F 
au cas où un délinquant ayant fait l'objet depuis moins de 
deux ans d'une condamnation pour l'une des infractions 
susvisées commet la même infraction. 

Art. 56. - Pour l'application de la présente ordonnance, 
le ministre chargé de l'économie ou son représentant peut, 
devant les juridictions civiles ou pénales, déposer des 
conclusions et les développer oralement à l'audience. Il 
peut également produire les procès-verbaux et les rapports 
d'enquête. 

Art. 57. - Sont abrogés : 
Le 2° de l'article 419 du code pénal ; 
L'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la 

constatation, la poursuite et la répression des infractions à 
la législation économique ; 

La loi du 4 avril 1947 complétant et modifiant la législa
tion économique ; 

La loi n° 51 -356 du 20 mars 1951 modifiée portant inter
diction du système de vente avec timbres, primes ou tous 
autres titres analogues ou avec primes en nature ; 

La loi n° 77-806 du 19 juillet 1977 relative au contrôle de 
la concentration économique et à la répression des ententes 
illicites et abus de position dominante ; 

Le second alinéa de l'article 45 de la loi n° 73-1193 du 
27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'arti
sanat ; 

L'article 49 de la loi de finances du 14 avril 1952 ; 
Les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 3 10-3 

ainsi que les dispositions du troisième et du quatrième 
alinéa de l'article L. 310-5 du code des assurances. 

Art. 58. - Les articles 8-3 et 35 de la loi n° 82-1 153 du 
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs 
sont abrogés. 

Les articles 32 et 33 du décret n° 49-1473 du 
14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmoni
sation des transports ferroviaires et routiers sont maintenus 
provisoirement en vigueur jusqu'au 3 1  décembre 1991. 
Cette date peut être avancée par décret. 

Dès lors qu'elle constitue un élément d'évolution vers la 
libre concurrence, peut être établie par décret une procé
dure contribuant à l'information sur les coQts des transports 
routiers de marchandises et facilitant la gestio.n des entre
prises. 

Art. 59. - Le ministre chargé de l'économie reste compé
tent dans les conditions prévues aux articles 53, 54, 56 et 57 
de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 pour se pro
noncer sur les avis rendus par la· commission de la concur
rence antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. Il reste également compétent dans les condi
tions fixées à l'article 55 de ladite ordonnance si la consul
tation du président de la commission de la concurrence 
prévue au même article est déjà intervenue. 

Si le rapport prévu par l'article 52 de l'ordonnance 
n° 45-1483 du 30 juin 1945 a déjà été notifié aux parties 
intéressées, celles-ci disposent d'un délai de deux mois à 
compter de la date de la notification pour présenter leurs 
observations ; elles peuvent consulter les mémoires des 
autres parties dans les conditions prévues au dernier alinéa 
de l'article 21 de la présente ordonnance. Les pouvoirs 
dévolus au ministre chargé de l'économie en application 
des articles 53 et 54 de l'ordonnance n° 45-1483 du 
30 juin 1945 sont exercés par _la commission de la concur
rence et, à compter de son installation, par le Conseil de la 
concurrence. 

Demeurent valables les actes de constatation et de procé
dure établis conformément aux dispositions de l'ordon
nance n° 45-1483 du 30 juin 1945, et notamment ses 
articles 52 à 55, et de l'ordonnance n° 45-1484 du 
30 juin 1945. 

Art. 60. - 1. - Dans tous les textes législatifs et régle
mentaires en vigueur, les mots : « commission de la concur
rence ►> sont remplacés par les mots : « Conseil de la 
concurrence ». 
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II. - Dans les articles 26 et 29 de la loi n° 78-22 du 
10 janvier 1978 relative à l'information et à la protection 
des consommateurs dans le domaine de certaines opéra
tions de crédit, les mots : « dans les conditions fixées par 
l'ordonnance n• 45-1484 du 30 juin 1945 » sont remplacés 
par les mots : << dans les conditions fixées par les 
articles 45, premier alinéa, 46 et -47 de l'ordonnance 
n• 86-1243 du l" décembre 1986 relative à la liberté des 
prix et de la concurrence ». 

III. - Les deux premiers alinéas de l'article 89 de la loi 
n• 84-46 du 24 janvier 1984 modifiée relative à l'activité et 
au contrôle des établissements de crédit sont ainsi rédigés : 

« L'ordonnance n• 86-1243 du l" décembre 1986 relative 
à la liberté des prix et de la concurrence s'applique aux 
établissements de crédit pour ce qui est de leurs activités 
dHinies aux articles 7 et 8. 

« Les articles 7 à 10 de l'ordonnance n• 86-1243 du 
I" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence s'appliquent aux établissements de crédit pour 
leurs opérations de banque. Les infractions à ces disposi• 
tions sont constatées, poursuivies et sanctionnées, par déro
gation à l'article 45 de la présente loi, dans les conditions 
fixées par les titres Ill et VI de ladite ordonnance. » 

IV. - L'article 10 de l'ordonnance n• 67-808 du 22 sep• 
tembre 1967 portant modification et codification des règles 
relatives aux marchés d'intéret national est ainsi rédigé : 
« Les infractions aux interdictions des articles 5, 6 et 7 de 
la présente ordonnance ainsi qu'aux dispositions prises en 
application de ces articles seront constatées et poursuivies 
dans les conditions fixées par les articles 45, premier alinéa, 
46 et 47 de l'ordonnance n• 86-1243 du I" décembre 1986 
relative à la liberté des prix et de la concurrence et sanc
tionnées d'une peine d'amende de 5 000 F à 100 000 F. Les 
articles 54 et 55 de ladite ordonnance sont applicables. » 

V. - L'article l" de la loi n• 66-965 du 26 décembre 1966 
relative à la constatation et à la répression des infractions 
en matière de publicité et de prix des hôtels et restaurants 
est ainsi rédigé 

<< Les infractions aux dispositions du décret n° 66-371 du 
13  juin 1966 relatif au classement et aux prix des hôtels et 
restaurants ainsi qu'à celles des arrêtés pris pour leur appli• 
cation sont constatées et poursuivies dans les conditions 
fixées par les articles 45, premier alinéa, 46 et 47 de l'or
donnance n° 86--1243 du l" décembre 1986 relative à la 
liberté des prix et de la concurrence. » 

L'article 2 de ladite loi est ainsi rédigé 
« Les infractions aux dispositions du décret n° 66-371 du 

13 juin 1966 sont punies d'une peine d'amende de 5 000 F 
à 100 000 F. Les articles 54 et SS de l'ordonnance 
n° 86-1243 du I" décembre 1986 susvisée s'appliquent. » 

VI. - Le premier alinéa de l'article 45 de la loi 
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du com
merce et de l'artisanat est ainsi rédigé : 

« L'action civile en réparation du dommage causé par 
l'une des infractions constatées, poursuivies et réprimées 
suivant les dispositions de l'ordonnance n° 86-1243 du 
1" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence, est exercée dans les conditions de droit 
commun. )> 

VII. - Au premier alinéa de l'article 41-4 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la 
liberté de communication, les mots : « la section III du 
livre III de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 reJa. 
tive aux prix et du titre II de la loi n• 77-806 du 
19 juillet 1977 relative au contrôle de la concentration éco• 
nomique et à la répression des ententes illicites et des abus 
de position dominante » sont remplacés par les mots : 
« l'ordonnance n• 86-1243 du I" décembre 1986 relative à 
la liberté des prix et de la concurrence ». 

Au deuxième alinéa du même article, les mots : (( aux 
articles 8, 9 et 10 de la loi n° 77-806 du 19 juillet 1977 
précitée ainsi qu'au deuxième alinéa de l'article 54 de l'or
donnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 précitée » sont rem
plads par les mots : « au titre V de l'ordonnance 
n° 86--1243 du I" décembre 1986 relative à la liberté des 
prix et de la concurrence ». 

. . T 

VIII. - Au dernier alinéa de l'article 2 de la loi 
n° 75-600 du 10 juillet 1975 modifiée relative à l'organisa
tion interprofessionnelle agricole, les mots : << les disposi
tions de l'article 3 de l'ordonnance n° 67-835 du 28 sep• 
tembre 1967 relative au respect de la loyauté en matière de 
concurr�nce » sont remplacés par les mots : << les disposi
tions du 1° de l'article 10 de l'ordonnance n• 86-1243 du 
1" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence ». 

IX. - A l'article L 246 du livre des procédures fiscales 
du nouveau code des impôts, les mots : « les ventes sans 
facture constatées dans les conditions prévues aux 
articles 5, 6 et 7 de l'ordonnance n° 45-1484 du 
30 juin 1945 modifiée » sont remplacés par ]es mots : << les 
infractions aux règles de la facturation constatées dans les 
conditions prèvues aux articles 45, premier alint:a, 46 et 
47 de l'ordonnance n• 86-1243 du tu décembre 1986 rela• 
tive à la liberté des prix et de la concurrence ». 

L'article 1751 du code général des impôts est modifié 
comme suit : 

- le paragraphe 1" est abrogé ; 
- au paragraphe 2, les mots : <( dans tous les cas où une 

infr3:ction prévue au I est relevée » sont remplacés par les 
mots : <( dans tous les cas où est re]evée l'infraction aux 
règles de facturation telles que prévues à l'article 3 1  de l'or• 
donnance n° 86-1243 du l" décembre 1986 relative à la 
liberté des prix et de la concurrence ». 

X. - L'article 4 de la loi de finances n° 63-628 du 
2 juillet 1963 est remplacé par les dispositions suivantes : 

(< Art. 4. - Les infractions aux dispositions de l'article 1er 
de la présente loi sont constatées, poursuivies et réprimées 
dans les conditions fixées par l'ordonnance n• 86-1243 du 
I" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence. » 

Art. 61. - A titre transitoire, demeurent en vigueur les 
arrêtés réglementant, en application de l'ordonnance 
n° 45-1483 du 30 juin 1945, les prix des secteurs et des 
zones visés au deuxième alinéa de l'article ter de la pré
sente ordonnance et énumérés au décret prévu à l'article 
suivant. 

Les dispositions de l'ordonnance n° 45-1483 du 
30 juin 1945 demeurent en vigueur pour la réglementation 
du papier de presse. 

Art. 62. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
modalités d'application de la présente ordonnance. 

Le titre Jer entrera en vigueur le ter janvier 1987. 
Art. 63. - Le Premier ministre, le ministre d'Etat, 

ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, 
et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 1" décembre 1986. 
FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JACQUES CHIRAC 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et de la privatisation, 

ÉDOUARD BALLADUR 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ALBIN CHALANDON 

Arrlt6 du 6 décembre 1918 relatif 6 1'6mlealon d'obllgatlona 
•••lmll6e• aux obllgatlon■ de le premllre tranche de 
l ' e mprunt d ' Etat D 6 cembre 1111, de la ••ri• 
D6cembr• 1918 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la 
privàtisation, 

Vu l'anicle 35 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985 portant 
loi de finances pour 1986 ; 
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